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 n° 107 838 du 31 juillet 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 avril 2013 par Mme X qui se déclare de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation « d’une décision (…) du 23.01.2013 notifiée le 25.03.2013 mettant fin à son droit de séjour 

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 mai 2013 convoquant les parties à l’audience du 21 juin 2013. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. VANDERSTRAETEN loco Me M. NGAKO POUNDE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. En date du 28 juillet 2011, la requérante a contracté mariage en Guinée avec Monsieur [K. S.], 

ressortissant guinéen établi en Belgique. 

 

1.2. En date du 30 août 2011, la requérante a introduit une demande de visa long séjour 

« regroupement familial art. 10 » auprès de l’Ambassade de Belgique à Dakar (Sénégal).  Le visa lui a 

été accordé le 8 septembre 2011. 

 

1.3. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.4. En date du 19 novembre 2011, la requérante a été mise en possession d’un certificat d’inscription 

au registre des étrangers. 
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1.5. Le 23 janvier 2013, la partie défenderesse a pris une décision de retrait de séjour avec ordre de 

quitter le territoire, notifiée à la requérante le 25 mars 2013. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« l'intéressée n'entretient pas ou plus de vie conjugale ou familiale effective avec l'étranger rejoint 

(article 11, § 2, alinéa 1
er

, 2°) 

 

Le 11/04/ 2012, l'intéressée, munie de son visa regroupement familial, introduit une demande de séjour 

en qualité d'épouse de ressortissant guinéen établi. 

Le 19/11/2012, elle reçoit une Carte A temporaire valable jusqu'au 07/11/2013. 

Cependant, selon le courrier émanant de la police de Saint-Josse daté du 11/01/2013, il apparait (sic) 

que l'intéressée suite à des problèmes de couple s'est retrouvée à la rue privée d'accès au domicile 

conjugal. 

Il n'y a donc plus de cohabitation entre l'intéressée et son époux qui lui ouvrait le droit au séjour dans le 

cadre du regroupement familial. . 

Suivant les attestations du 10/01/2013 et 14/01/2013, l'intéressée est hébergée au centre du Samu 

social depuis le 09/01/2013 au 14/01/2013. Suivant l'attestation du Centre de Prévention des Violences 

Conjugales et Familiales datée du 25/02/2013, l'intéressée y est hébergée depuis le 16/01/2013. 

 

Par le biais de son conseil, l'intéressée sollicite le bénéfice du maintien de son droit au séjour en 

application de l'article 11 § 2 al.4 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

A l'appui de cette demande, elle fait valoir les éléments suivants : le fait que depuis son arrivée en 

Belgique, son époux ne subvient pas à ses besoins élémentaires (logement, chauffage, nourriture) et ne 

paie ni le loyer ni les factures. A titre de preuves, elle fournit une attestation de la société de Saint-

Vincent de Paul datée du 21/12/2012 précisant qu'elle bénéficie depuis le 04/12/2012 de colis 

alimentaires et de bons pour les vêtements. Notons que cet élément révèle qu'en raison de la situation 

financière du ménage l'intéressée a été amenée à recourir à l'aide des colis alimentaires au mois de 

décembre 2012. Il peut en être déduit que son époux M. [K. S.] se trouve dans un état de précarité due 

à sa situation financière. D'autant plus que l'intéressée verse également une série de factures et 

courriers au nom de son époux M. [K. S.] laissant apparaître que ce dernier se trouve en défaut de 

paiement (taxe sur les incivilités en matière de propreté publique pour l'année 2010 ; taxe régionale 

2010 ; relevé de compte téléphonie et télévision du 14/12/2012 ; rappel d'Electrabel) ainsi que le 

montant à payer suivant l'avertissement extrait de rôle revenus 2011 du 14/11/2012. Ces éléments 

prouvent que M. [K. S.] se trouve en situation difficile sur le plan financier. L'intéressée demeure 

cependant en défaut de prouver quelles seraient les violences qu'elle a subies. Le fait de devoir recourir 

à l'aide alimentaire est une conséquence de la précarité financière du ménage et rien ne prouve que son 

époux ne pâtit pas aussi de cette situation. Quant à l'attestation d'un tiers témoignant lui être venu en 

aide, cet élément ne peut être pris en considération n'ayant qu'une valeur déclarative et n'étant confirmé 

par aucunes autres preuves valables (sic). 

L'intéressée affirme également que son époux entretiendrait toujours une relation avec son ex-femme. 

Elle allègue qu'elle aurait été victime de violence physique. Cependant, notons que ces affirmations ne 

sont étayées par aucun élément probant et circonstancié. La seule pièce produite est une attestation du 

Centre de prévention des violences conjugales et familiales datée du 20/12/2012 stipulant qu'elle s'y est 

présentée pour une consultation le 13/12/2012. Notons que ce rendez-vous a eu lieu alors que 

l'intéressée ne cohabitait plus avec son époux. Il n'atteste en rien qu'elle ait été victime de violence de la 

part de son époux durant sa cohabitation avec lui. Cet élément à lui seul ne suffit pas à démontrer les 

dires de l'intéressée. 

Enfin, l'intéressée fait valoir qu'elle met tout en œuvre pour ne pas devenir une charge pour les pouvoirs 

publics (affirmation étayée par la production d'un contrat de travail à durée déterminée daté du 

02/01/2012 pour la période du 02/01/2012 au 01/02/2013 pour la ISS SA, d'un second contrat de travail 

de remplacement daté du 03/01/2013 pour la ISS SA., d'un troisième contrat de travail à durée 

déterminée daté du 29/01/2013 pour la période du 04/02/2013 au 01/03/2013 pour la ISS SA et d'un 

quatrième contrat de travail à temps partiel - régime 10 h semaine - à durée indéterminée daté du 

25/02/2013 pour la ISS SA; deux extraits bancaires reprenant deux montants lui versé (sic) par la ISS 

S.A., la preuve qu'elle s'est inscrite à une formation qualifiante de femme de ménage ; la preuve qu'elle 

a signé un contrat d'intégration civique avec bon pour une formation débutant le 14/01/2013 ainsi qu'une 

attestation de non émargement au CPAS de Schaerbeek datée du 19/12/2012). Quant au fait que 

l’intéressée travaille, notons qu'elle y est autorisée sur base d'un permis de travail C, soit un permis 
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temporaire accordé à certaines personnes qui se trouvent dans une situation de séjour temporaire, en 

l'occurrence pour l'intéressée son séjour obtenu sur base du regroupement familial. Ce permis perd 

cependant toute validité si son titulaire perd son droit ou son autorisation de séjour. 

Au vu des éléments produits par le conseil de l'intéressée en date du 16/01/2013, le maintien de la 

Carte « A » de la personne concernée en application de article (sic) 11§2 al 4 de la loi du 15/12/80 ne 

se justifie pas étant donné qu'au vu des documents produits, aussi malheureuse que soit la situation, il 

ne peut être valablement établit (sic) que l'intéressée a été victime de violences dans sa famille au sens 

de l'article précité. 

Les éléments produits indiquent que le différend entre les époux est lié au (sic) difficultés d'ordre 

financier rencontrées par Monsieur [K. S.] mais rien ne permet d'établir que l'intéressée a été victime de 

violence de la part de ce dernier. Or, rappelons que c'est à l'étranger qui revendique l'existence 

d'éléments susceptibles d'influencer sa situation de séjour d'en apporter la preuve.  

Tenant compte du prescrit légal (article 11 § 2 al 5) le maintien de la Carte "A" de la personne 

concernée ne se justifie pas étant donné que l'intéressée n'a pas porté à la connaissance de 

l'administration d'autres éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au séjour, éléments 

basés sur la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi que l'existence d'attaches familiales, 

culturelles ou sociales avec son pays d'origine. En effet, l'intéressée déclare qu'un retour en Guinée 

serait une humiliation insupportable et insurmontable. Relevons que l'intéressée demeure en Belgique 

depuis le 08/04/2012 et qu'elle ne peut se prévaloir que d'une courte période (neuf mois) en qualité de 

membre de famille de ressortissant guinéen établi. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressée de quitter le territoire 

du Royaume dans les 30 jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La requérante prend trois moyens, en réalité un moyen unique, divisé en trois branches, de « la 

violation des articles 11 et 62 de la loi du 15.12.1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs ; de l’erreur manifeste d’appréciation ; de la violation du 

principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments pertinents de la cause ». 

 

3.1.1. En ce qui s’apparente à une première branche, la requérante argue que « La décision attaquée 

viole l’article 11 de la loi du 15.12.1980 et constitue une erreur manifeste d’appréciation dès lors qu’elle 

ne prend pas suffisamment en considération toutes les violences dont [elle] a été victime (…) ».  Elle 

estime que « les violences physiques ne sont pas les seules à prendre en considération », et rappelant 

le contenu de l’article 11, §2, alinéa 4, de la loi, elle déclare que « Si [elle] n’a pas été en mesure 

d’apporter la preuve de la violence physique dont elle a été victime, elle a incontestablement apporté la 

preuve de la violence psychologique qu’elle a subie », laquelle notion est définie en termes de requête.  

La requérante soutient que « le fait [de l’] abandonner (…) dès son arrivée en Belgique dans un 

logement ne présentant pas même le minimum vital, le fait de la contraindre à demander des colis 

alimentaires auprès d’associations et de finalement l’empêcher de rentrer au domicile conjugal, 

constituent des formes d’humiliation, de contrôle et d’isolement (…) ».  Elle estime que « L’analyse du 

Secrétaire d’Etat, qui y voit seulement la preuve que son époux « se trouve en situation difficile sur le 

plan financier » est en contradiction avec les éléments du dossier ».   La requérante signale que « Mme 

[A.], conseillère auprès de la zone de police (…) atteste qu’[elle] « s’est retrouvée à la rue sans 

vêtements et sans toit. Son mari lui a repris les clefs donnant accès au domicile conjugal » (annexe 15). 

Il ne s’agit là nullement d’un problème lié à la « situation difficile sur le plan financier » de celui-ci, 

contrairement à ce qu’affirme le Secrétaire d’Etat, mais d’une humiliation et d’un rabaissement de la part 

de son époux. Il en va de même lorsque celui-ci ne se présente pas au rendez-vous fixés (sic) par la 

police et finit par s’y présenter en remettant « 3 sacs de vêtements et de la vaisselle» (annexe 15) ».  La 

requérante considère que « Ces éléments pourtant incontestables, n’ont pas été suffisamment pris en 

considération par le Secrétaire d’Etat comme le prévoit l’article 11 § 2 alinéa 4 de la loi (…) ». 

 

3.1.2. En ce qui s’apparente à une deuxième branche, la requérante argue que « le Secrétaire d’Etat ne 

tient pas compte de l’attestation Mme (sic) [A. H.] précitée (annexe 15), alors qu’il s’agit d’un élément 

essentiel à la base de sa demande. Il n’y est fait aucune allusion dans la décision attaquée. Dès lors, 

non seulement la motivation de cette décision est incomplète, mais en plus, elle ne tient pas compte de 

tous les éléments pertinents de la cause ». 
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3.1.3. En ce qui s’apparente à une troisième branche, la requérante soutient que la décision attaquée 

« viole l’article 11§2 al.5 de la loi (…) et constitue une erreur manifeste d’appréciation dès lors qu’elle ne 

prend pas sérieusement en considération « la nature et la solidité des liens familiaux de la personne 

concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi que l’existence d’attaches familiales, 

culturelles ou sociales avec son pays d’origine » ».  La requérante signale qu’elle « a tout quitté pour 

rejoindre son époux en Belgique. Un retour en Guinée dans ces conditions serait une humiliation 

insupportable et insurmontable ».  Elle ajoute qu’elle « a tout mis en œuvre pour s’intégrer très 

rapidement et ne pas devenir une charge pour les pouvoirs publics. Elle suit des formations (…) et a 

déjà obtenu deux contrats de travail à durée indéterminée lui permettant de subvenir entièrement à ses 

besoins (…) ».     

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle que le Ministre ou son délégué 

peut, en vertu des articles 11, § 2, alinéa 1
er

, 2°, de la loi et 26/4, §1
er

, de l’Arrêté royal du 8 octobre 

1981 concernant l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, mettre fin 

au séjour de l’étranger, au cours des trois premières années de la délivrance du titre de séjour, lorsque 

celui-ci et l’étranger rejoint n’entretiennent pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective, 

moyennant la prise en considération de la situation particulière des personnes victimes de violences 

dans leur famille, qui ont quitté leur foyer et nécessitent une protection, et moyennant la prise en 

considération de la nature et la solidité des liens familiaux de la personne concernée et la durée de son 

séjour dans le Royaume, ainsi que l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec son 

pays d’origine.   

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 11, §2, alinéa 4, « Le Ministre ou son délégué 

ne peut mettre fin au séjour sur la base de l’alinéa 1
er

, 1°, 2° ou 3°, si l’étranger prouve avoir été victime 

au cours du mariage ou du partenariat d’un fait visé aux articles 375, 398 à 400, 402, 403 ou 405 du 

Code pénal. Dans les autres cas, le ministre ou son délégué prend particulièrement en considération la 

situation des personnes victimes de violences dans leur famille, qui ne forment plus une cellule familiale 

avec la personne qu’elles ont rejointe et nécessitent une protection. Dans ce cas, il informera la 

personne concernée de sa décision de ne pas mettre fin à son séjour sur la base de l’alinéa 1
er

, 1°, 2° 

ou 3° ».    

 

En l’espèce, le Conseil observe à la lecture du dossier administratif que par un courrier daté du 16 

janvier 2013 adressé à la partie défenderesse, la requérante a sollicité le maintien de son titre de séjour 

en application de l’article 11, §2, alinéa 4, précité de la loi, et a fourni des documents tendant 

notamment à prouver qu’elle aurait été victime de violences conjugales de la part de son conjoint.  

Toutefois, aux termes d’un examen détaillé des différents éléments produits à l’appui de cette demande, 

la partie défenderesse a estimé qu’ « Au vu des éléments produits par le conseil de l’intéressée en date 

du 16/01/2013, le maintien de la Carte « A » de la personne concernée en application de article (sic) 

11§2 al 4 de la loi du 15/12/80 ne se justifie pas étant donné qu’au vu des documents produits, aussi 

malheureuse que soit la situation, il ne peut être valablement établit (sic) que l’intéressée a été victime 

de violences dans sa famille au sens de l’article précité ».  Ainsi il ressort clairement de la motivation de 

l’acte entrepris que la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la 

requérante à l’appui de sa demande de maintien de son titre de séjour, de même que l’attestation 

établie par Madame [H. A.] en date du 11 janvier 2013 dont il est fait mention dans l’acte querellé, en 

telle sorte que l’affirmation selon laquelle la partie défenderesse « ne tient pas compte de [cette 

attestation] (…). Il n’y est fait aucune allusion dans la décision attaquée », n’est nullement avérée.   

En outre, la partie défenderesse a expliqué de manière circonstanciée les raisons pour lesquelles elle 

estimait que les éléments exposés par la requérante ne pouvaient faire obstacle au retrait de son titre 

de séjour, raisons qui, contrairement à ce que tend à faire accroire la requérante en termes de requête, 

ne procèdent pas d’une interprétation contradictoire avec les pièces versées au dossier administratif. 

 

Le Conseil observe par ailleurs que la requérante n’émet, en termes de requête, aucune critique 

concrète quant aux motifs de la décision querellée mais se limite à réitérer les mêmes arguments que 

ceux invoqués à l’appui de sa demande de maintien de son titre de séjour, en manière telle que pareille 

réitération est impuissante à renverser les constats posés par la partie défenderesse.  A titre 

surabondant, le Conseil constate qu’en réitérant les éléments de fait présentés dans ladite demande, la 

requérante invite en réalité le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce 

qui n’entre pas dans ses compétences. 
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In fine, en ce que la requérante invoque la violation de l’article 11, § 2, alinéa 5, de la loi, le Conseil 

rappelle que cette disposition précise que « Lors de sa décision de mettre fin au séjour sur la base de 

l’alinéa 1
er

, 1°, 2° ou 3°, le ministre ou son délégué prend en considération la nature et la solidité des 

liens familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi que 

l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d’origine ». 

Or, en l’espèce, contrairement à ce que prétend la requérante en termes de requête, la partie 

défenderesse a bien examiné l’ensemble de ces éléments.  En effet, la partie défenderesse a 

mentionné dans sa décision ce qui suit : « Tenant compte du prescrit légal (article 11 § 2 al 5) le 

maintien de la Carte "A" de la personne concernée ne se justifie pas étant donné que l'intéressée n'a 

pas porté à la connaissance de l'administration d'autres éléments susceptibles de justifier le maintien de 

son droit au séjour, éléments basés sur la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi que l'existence 

d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine. En effet, l'intéressée déclare qu'un 

retour en Guinée serait une humiliation insupportable et insurmontable. Relevons que l'intéressée 

demeure en Belgique depuis le 08/04/2012 et qu'elle ne peut se prévaloir que d'une courte période 

(neuf mois) en qualité de membre de famille de ressortissant guinéen établi. 

Dès lors, le Conseil n’aperçoit pas dans quelle mesure la partie défenderesse n’aurait pas respecté les 

termes de l’article 11, § 2, alinéa 5, de la loi, dès lors qu’une simple lecture de l’acte entrepris démontre 

que la partie défenderesse a apprécié de manière raisonnable les éléments de la cause. 

 

3.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un juillet deux mille treize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK  V. DELAHAUT 

 


